
une commune
soucieuse de propreté

_  Protégeons notre planète
avec des gestes simples 

Sur la commune la collecte des déchets est réalisée par la 
SPHERE. Nous rappelons que seuls les sacs transparents sont 
ramassés, les sacs opaques ne sont plus collectés depuis 2015. 
Des rouleaux de sacs transparents sont disponibles en mairie, 
mais les sacs transparents des grandes surfaces sont acceptés.

› Papier, verre et emballage plastique doivent être déposés 
dans les conteneurs.

› Les sacs d’ordures ménagères contenant des bouteilles en 
verre ou tout autre déchet recyclable ne sont pas ramassés.

› Les déchets verts pour leur part doivent être placés dans 
des récipients ou des sacs ouverts. Les branchages doivent 
être mis en fagot. Il est recommandé de les placer en sacs 
biodégradables.
Nous tenons à rappeler également que la qualité du recyclage 
influe sur le travail et le coût des services de collectes et de 
traitements.
Chacun peut à son échelle, réduire la quantité de ses déchets, 
ce qui, à l’échelle de la commune, influera à la baisse sur la 
taxe d’ordures ménagères.

› Quelques exemples
• Eviter le gaspillage alimentaire.
• Réduire les emballages.
• Recycler et/ou composter les déchets verts et les déchets 
fermentescibles.
• Favoriser le réemploi et la réparation des objets du 
quotidien.

Pour plus d’informations sur l’enlèvement des déchets et 
les lieux de tri sélectif, un dépliant est à votre disposition 
en Mairie et à l’Office de Tourisme ou consulter le site de la 
Mairie, rubrique Services et Environnement sur
www.agoncoutainville.fr

Notre commune se transforme et les projets entrepris depuis le début du 
mandat en 2014 voient aujourd’hui le jour. Quoique l’on souhaite, quoique 
l’on fasse, le temps des décisions collégiales est incompressible.
Nous espérons que les travaux de la RD 44, artère centrale de notre 
commune bientôt refaite à neuf, ou les déménagements rendus nécessaires 
par les travaux du gymnase et de la Maison des Associations, ne viendront 
pas trop bousculer votre quotidien. Les projets sont nombreux, il n’en est pas 
de petits ou de grands. Car chaque action est un pas vers l’amélioration de la 
vie de demain.

Christian Dutertre, Maire d’Agon-Coutainville.
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› Cinéma l’Espace
Depuis la reprise du cinéma par l'association du Cinéma de 
la Plage, le nombre de spectateurs ne cesse d’augmenter. 
Des chiffres significatifs et très encourageants pour cette 
activité dont les séances sont assurées par un projectionniste 
professionnel, Sylvain Bonhomme, épaulé d’une équipe d’une 
quarantaine de bénévoles pour Agon-Coutainville. Ciné 
Club, Ciné sénior, séances tout public, films pour enfants, 
documentaires, films en v.o, ou encore retransmission de 
pièces de théâtre de la Comédie française, la programmation 
est variée et les séances nombreuses.

_  Incivilités  
› Le phare d’Agon
La toiture en zinc du Phare de la Pointe d’Agon a été en 
grande partie volée dans la nuit du 27 au 28 décembre 
2018. Le Conservatoire du littoral a déposé une plainte à la 
gendarmerie. L’enquête suit son cours. Ce vol serait l'œuvre 
d'une équipe expérimentée. Propriété du Conservatoire 
du littoral, des bâches ont été fixées pour éviter que les 
intempéries n’abiment davantage le bâtiment. Il est désormais
hors d’eau, en attendant que la toiture ne soit refaite. 
Un fait divers pour lequel vous avez été nombreux à 
témoigner de votre indignation sur la page Facebook de la 
commune.
D’autres incivilités, dont des dégradations multiples ont été 
observées sur la commune : tags sur des bâtiments publics, 
des panneaux de signalisation ou sur des murs d’habitations 
privées.
D’autres problèmes (stationnement ou infractions 
diverses) ont été constatés et verbalisés. Attention donc au 
stationnement sur les lignes jaunes ou au non-respect du 
stationnement ponctuel sur les places 10 minutes. Attention 
également à ne pas emprunter des rues en sens inverse et à 
veiller à bien marquer l’arrêt au panneau Stop. Ceci pour la 
sécurité de tous.
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Disponibles à l’Office de tourisme et à la Mairie.
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et l’agenda des manifestations
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Le point sur Les travaux
et L'urbanisme

_  Aménagement de la RD 44
Où en sommes-nous de l’aménagement de la Route 
Départementale 44, entre le cimetière et la cale du Passous ? 

› 3 tranches de travaux ont été retenues
• La première, sur l’avenue du Passous, depuis la rue des 
Amandiers jusqu’à la rue de l’Abbé Bailleul.
• La deuxième, partira la rue de l’Abbé Bailleul jusqu’au 
cimetière et comprendra la place de l’Eglise.
• La troisième, devant les commerces du Passous et le 
réaménagement des Places du Maréchal Leclerc et Edouard 
Leroux.
La première tranche est mise en œuvre en deux temps. Les 
travaux sont en cours avenue du Passous et se prolongeront 
à partir d’avril 2019 avec "La Caboche". L’effacement des 
réseaux a été entrepris depuis septembre 2018 par le SDEM et 
l’entreprise ALLEZ & Cie.

› Les travaux suivent le planning établi 
• 1ère tranche › fin des travaux en juin 2020.
• 2ème tranche › octobre 2019 / décembre 2020.
• Eventuellement, les travaux de la troisième tranche 
débuteront en 2021.
Il est à noter que tous les travaux s’arrêtent pendant la 
saison estivale pour ne pas impacter l’activité touristique. 
Ces travaux apporteront inévitablement un sentiment de 
gêne et réclameront des modifications temporaires de la 
circulation. Mais c’est un "mal nécessaire", pour un projet 
d’embellissement important de la Commune.

_  Foyer des Marettes
Le foyer des Marettes, lieu de convivialité communal, va faire 
l’objet de travaux de rénovation et d’agrandissement. Les 
études préliminaires sont en cours de réalisation, la demande 
de permis de construire devrait être déposée en février 2019 
pour des travaux qui débuteront en septembre 2019. Pendant 
cette période, le foyer des Marettes ne pourra faire l’objet 
d’aucune réservation pour l’organisation de festivités. Nous 
vous remercions pour votre compréhension.

_  voirie
› Chantiers réalisés en 2018
Réfection du revêtement en enrobés › rue des Forges, rue de la 
Flague et chemin de la Londe.

› Chantiers prévus ou en cours pour 2019
Charrière du Val, chemin du Méquet, ruet du Goulot, rue E. 
Fontaine, rue Feret, rue de la Chaussée d’Antan, allée des Tennis, 
rue du Goulot (Petites rues), rue du Grand large, rue Gaillard 
d’Avant, rue Basse eau et RD 44.

_  Maitrise d'œuvre en bâtiment
• Réhabilitation de la Maison des Associations.
• Réhabilitation et agrandissement du Foyer des Marettes.
• Réhabilitation d’une partie de l’Eglise.
• Remise en état de la cabane du jardin partagé.

_  Maitrise d'œuvre environnementale
Une porte à flot du Golf, deux portes à flot dans les marais de 
Tourville (côté Agon-Coutainville), un lavoir aux forges, un lavoir 
aux Trois Ponts, une Mare de la commune, une Mare de Lessay et 
ponton de la Pointe d’Agon.

_  Eau potable
Des renouvellements de canalisation seront effectués sous les 
voiries en travaux. Le château d'eau sera sécurisé.

Agon-CoutAinville,
natureLLement

_  Développement Durable 
La commission "développement durable" a sélectionné 
quelques actions municipales à réaliser au cours de l’année 
2019 mais dont chacun peut chercher à s’inspirer : 
• Ne plus utiliser de gobelets en plastique ou de couverts et 
assiettes jetables (Les bouteilles en plastique c’est 100 à 1000 
ans avant d’être décomposées).
• Utiliser les ampoules LED pour toutes les sources 
lumineuses.
• Veiller à l’utilisation de produits d’entretien labellisés.
• Réaliser une action de sensibilisation sur les mégots (un 
mégot c’est deux ans avant de disparaitre !).
• Réaliser auprès de la population une action de 
sensibilisation au broyage.
• Réaliser une action de sensibilisation concernant la 
réhabilitation et l’isolation des habitations.
• Afficher des panneaux pédagogiques indiquant la durée de 
vie des déchets.
La commune poursuit son action de développement de pistes 
cyclables sur le territoire communal, et incite la population 
à prendre son vélo autant que possible. Un geste simple 
pour une vie plus agréable. Nous rappelons enfin qu’une 
borne de recharge pour les véhicules électriques est en 
fonctionnement Avenue du Golf.

_  Précarité énergétique
Des aides financières pour améliorer votre logement.
Le Département de la Manche en partenariat avec l’Anah et 
l’Etat met en place un Programme d’Intérêt Général "Précarité 
énergétique".

› Pour qui ?
• Les propriétaires occupants : améliorer votre résidence 
principale (construite depuis plus de 15 ans) sous condition 
de ressources.
• Les propriétaires bailleurs : améliorer votre logement 
locatif (construit depuis plus de 15 ans) avec maîtrise des 
loyers.

› Pour quels travaux ?
• Réduire les dépenses énergétiques (gain énergétique 
minimum).
• Isolation des murs, planchers et menuiseries extérieures.
• Amélioration / remplacement des systèmes de chauffage et 
de production d’eau chaude.
• Amélioration de la ventilation.

› Quels avantages ?
• Des aides financières pouvant atteindre 60% des travaux 
(aides cumulables avec le crédit d’impôt, l’éco PTZ et les 
chèques éco énergie de la Région).
• Un accompagnement gratuit.

Attention : ne pas commencer les travaux avant le dépôt 
du dossier complet à l’Anah.
Renseignements › CDHAT / SOLIHA, 02 33 75 64 24,
contact@pigmanche.fr

_  Journées vertes et bleues #5
› Les points forts 2018
On peut noter que le nettoyage de plage a accueilli 80 
participants avec 2,65m3 de déchets ramassés. La visite du 
jardin de la Beuverie a connu une forte fréquentation. Celle 
de la station d’épuration de la SAUR a été aussi un succès. Par 
ailleurs, les associations participantes (Cinéma de l'Espace, 
APP2R, RERS et VEAC), ont toutes su mobiliser leurs adhérents 
autour de ce projet citoyen.

vIE soCIALE DévELoPPEMEnt DuRAbLEtRAvAuxnAtuRELLEMEnt vIE CIvILE prINtEmps 2019

_  Espaces verts
• Remise en état du terrain des Trois Ponts avec reprise de 
l’entrée de barrière et plantations d’arbres et d’arbustes par les 
élèves du Collège les Embruns. Végétaux offerts par le Rotary 
Club de Coutances.
• Engazonnement du cimetière.
• Elagage de la piste d’athlétisme au complexe sportif.

_  Autres travaux
• Remplacement des lampes ballon fluo mercure
(environ 70 unités par an).
• Traçage de la signalisation horizontale sur la commune.
• Agrandissement du parking du foyer des Marettes.
• Rechargement en sable sur le cordon dunaire Sud
(environ 3000m3).
• Remise en état et pose de la grille du cimetière. (Donation 
de Mme Jeanne).
• Remplacement de jeux à la Mare de Lessay et au camping
Réfection de la cale de la Pointe d’Agon et de la petite cale à 
droite de l’Ecole de voile.
• Hydrocurage des réseaux d’eau pluviales sur la commune
(15 jours d’intervention).
• Mise en place de 1500 mètres linéaires de ganivelle côté 
Nord (au niveau de la "Poulette") et au sud de l'école de voile.

bien vivre
à Agon-CoutAinville

_  nouveaux commerçants 
› Pharmacie de l’Estran
Originaire de Tourville, Madame Mahé a repris la pharmacie 
du bourg d’Agon le 1er juin 2018.
La pharmacie s’est spécialisée dans la nutrition, la prothèse 
mammaire, l’allaitement, le matériel médical et l’orthopédie.
4, avenue des Anciens de la 2ème Db. 02 33 47 08 11.

› Institut Pascale Esthétique
Pascale Hurel a ouvert son institut de beauté et propose 
épilation, soin du visage, soin du corps et manucure. 
Possibilité de rendez-vous à domicile. Professionnelle dans 
le domaine de l’esthétique elle a créé son premier institut à 
Coutances il y a 30 ans.
Pascale Esthétique, 9ter avenue du Passous, 06 76 05 13 05.

› La Relève
Une nouvelle crêperie vient d'ouvrir au Passous depuis 
novembre 2018. "La Relève", une adresse qui fait la part belle 
aux produits locaux. Son propriétaire, Bernard Marcellin, 
bien connu localement, n’en est pas à son coup d’essai. 
Affaire familiale, on y retrouve le fils, Ferdinand Marcellin, 
ancien élève de l'école Bocuse, et Christophe Marcellin, 
cuisinier depuis 30 ans. Sébastien Colin est au bar et Sophie 
Chazouillères, responsable de la salle. L'établissement a fait 
l'objet de gros travaux d'aménagement et d'embellissement, 
et l’accueil y est des plus chaleureux.

› Cabinet de médecine alternative
Dans ce cabinet plusieurs pratiques médicales sont proposées :
acupuncture électronique, équilibrage énergétique, lifting 
énergétique, hypnose Elmanienne et l’EFT (technique de 
libération émotionnelle).
Cabinet Équilibre › 81 de la Rue d'Agon. Contact › Véronique 
Schaffner au 06 08 51 44 38.

› Allianz Assurances Mer et bocage
Ce nouveau cabinet d’assurance est le fruit de l’association 
entre le cabinet ALLIANZ de Gilles Patin, agent général 
d’assurances à Coutances depuis plus de 15 ans et celui de 
Jérôme Hue, assureur depuis près de 3 ans, après plus de 10 
ans dans la banque.
Ce cabinet propose les services d’assurances Auto, Habitation, 
Santé, prévoyance, et gestion de patrimoine pour les 
particuliers et les professionnels. 16 avenue Amiral Tourville.
02 33 45 41 41, jerome.hue@allianz.fr, www.allianz.fr.

_  vie des associations  
› Centre nautique
En janvier, le centre nautique d'Agon-Coutainville a 
reçu le label Normandie Qualité Tourisme, huit mois de 
démarches et une évaluation de quatre cents critères 
ont été nécessaires. La qualité de l'encadrement et la 
qualification du personnel, l’accueil des personnes en 
situation de handicap et l’environnement du site, sont les 
critères principaux permettant l’obtention du label. Le centre 
accueille des personnes en situation de handicap grâce à du 
matériel adapté. L'environnement du site figure également 
parmi les critères retenus. L'obtention du label marque la 
reconnaissance des pouvoirs publics envers le travail réalisé 
par le personnel du centre nautique et l'engagement des 
bénévoles qui s'investissent toute l'année.
Avec 2 700 pratiquants, le char à voile est de très loin l'activité 
la plus pratiquée. En plus de la pratique de la voile, le centre 
permet aussi celle du kayak et du stand up paddle.

› Coutainville fête noël 
Succès pour la première édition de "Coutainville fête Noël". 
Les commerçants de la station ont proposé pour l’arrivée du 
Père Noël sur la commune, des balades en chiens de traîneau, 
un apéro concert, une chorale, un panier garni à remporter 
etc. Une première édition qui ne devrait pas rester unique…

› bain de noël et du bout de l’an 
Dimanche 30 décembre 2018, le record de participation au 
traditionnel bain de Noël et du bout de l'an a été battu avec 
230 baigneurs. Des centaines de personnes sont venues 
assister à ce bain pas comme les autres auquel participent 
des courageux baigneurs. Cette année, le doyen, âgé de 87 
ans, a reçu comme tous les autres son diplôme et son verre 
de vin chaud. 
A vos agendas › le Bain de Noël 2019 aura lieu le dimanche 22 
Décembre à 16h.

› Enduro pédestre des sables, plus loin dans les nouveautés
En 2019, l’enduro pédestre des sables, c’est un triathlon, 
un semi-marathon, une crazy night et les courses à pied 
traditionnelles.
Le triathlon aura lieu le dimanche 7 juillet 2019 au Passous 
et se déclinera en deux formats : un triathlon initiation XS 
le matin avec 400 m nage mer, 10 km vélo et 2,5 km de 
course à pied, et un triathlon officiel S l’après-midi, avec 1 km 
nage mer, 20 km vélo et 5 km de course à pied. Possibilité 
de participer en individuel ou en équipes. Les courses 
traditionnelles se dérouleront le jeudi 15 août 2019 avec des 
courses jeunes gratuites (éveils, poussins/minimes, cadets), un 
14 km et 7 km mixte, ainsi qu’une épreuve de marche rapide. 
Un semi-marathon est en cours d’élaboration pour compléter 
cette journée. Le week-end se poursuivra par la Crazy night, 
parcours de 7km ouvert à tous, le vendredi 16 août 2019 à 
21h45.


